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6-14
ans

InscrIptIons à l'espace famIlle  
jusqu'au 30 juIn 2017

étéété
séjoursséjours

départ
 9/07/2017 
retour
 21/07/2017 
soit 13 jours et 12 nuits

  Test d’aisance  
aquatique obligatoire

TrajeT
Voyage en train et car jusqu’à Brétignolles sur 
Mer, en Vendée.

Cadre de vie
À 18 km des Sables d’Olonnes, face à la mer, 
Brétignolles est sur l’une des plus belles plages 
de Vendée. En quête d’amusement ? Bienvenue 
pour une odyssée aquatique et sportive !

HébergemenT
Chambres de 2 à 8 lits avec sanitaires à proximité, 
au sein d’une propriété d’1 ha en bord de mer.

au programme
- Journée au Puy du Fou
- Voile (1 séance)
- Char à voile (1 séance)
- Parcours accrobranche (1 séance)
- Baignades en mer
- « Koh Lanta » junior
-  Et aussi : combats de Sumos, sorties à VTT, 

Ventriglisse, pêche à pied, beach volley, football, 
randonnées, veillées animées…

Brétignolles
sur Mer

les défis du

Puy du Foules défis du

Puy du Fou

6-12
ans

modalités d’inscription
Les séjours sont réservés aux Lognots. Pour inscrire son enfant, une famille ne doit pas être en 
situation d’impayés vis-à-vis de la collectivité.
Inscriptions du 20 avril jusqu’au 30 juin 2017 sur rendez-vous à l’Espace Famille (11 Esplanade des 
Droits de l’Homme - 01 60 06 88 97).

Copie des documents à fournir (amener également les originaux)
- Carnet de santé (pages vaccination)
-  Revenu mensuel moyen (si non établi, se munir 
de l’avis d’imposition 2016 sur les revenus 2015)

- Livret de famille
-  Carte vitale d’assuré social à laquelle  
est rattachée l’enfant

-  Carte d’identité 
- 1 photo d’identité de l’enfant
- Justificatif de domicile

- Assurance responsabilité civile
-  Certificat médical d’aptitude  
aux sports valable 3 ans

-  Si traitement médical en cours,  
fournir l’ordonnance

- Bon CAF s’il y a lieu
- Test d’aisance aquatique
-  Autorisation parentale pour le saut à  
l’élastique (séjour «Roc et Canyon»)

Modalités de paiement
Depuis le 1er janvier 2016, la municipalité a fait évoluer le calcul des tarifs des services 
municipaux. Le principe du taux d’effort est désormais appliqué pour les centres de vacances/
séjours été. Ce mode de calcul de participation des familles, basé sur le revenu mensuel moyen  
de chaque foyer, est plus juste et plus équitable pour tous. 

Taux d’effort Tarifs minimaux Tarif extérieur

Famille  
1 enfant

Famille  
2 enfants

Famille 3 
enfants et +

Famille  
1 enfant

Famille  
2 enfants

Famille 3 
enfants et +

0,210 0,189 0,168 150 € 135 € 120 € 918 €

Le tarif extérieur sera appliqué aux familles qui ne communiqueront pas leurs ressources pour le 
calcul du revenu moyen mensuel.
Le plafond de revenus mensuels est fixé à 4 150 euros pour toutes les catégories.
Les « Aides aux Vacances Enfants » de la Caisse d’Allocations Familiales sont prises en compte 
pour les familles qui en bénéficient et sont déduites de leur facture (bons CAF).

Le paiement peut se faire en trois fois de la manière suivante : par espèces ou par chèque à l’ordre 
de RRLO-ESPACE FAMILLE, par carte bleue ou par « Chèques Vacances » :
- 20 % à l’inscription
- 40 % au mois de mai pour les séjours de juillet ou au mois de juin pour les séjours d’août
- 40 % un mois avant le départ

En cas de désistement ou en l’absence de justificatif médical, une somme sera retenue et due 
à titre de dédommagement en fonction de la date d’annulation (sans déduction de l’Aide aux 
vacances Enfants).
-   15 euros par dossier annulé au-delà de 30 jours avant le départ.
-  20 % du prix du séjour facturé à la famille de 16 à 30 jours inclus avant le départ.
-  50 % du prix du séjour facturé à la famille de 1 à 15 jours inclus avant le départ.
-  100 % du prix du séjour facturé à la famille si l’enfant ne se présente pas le jour du départ.

L’intégralité des frais de retour sera à la charge de la famille en cas de renvoi décidé par l’orga-
nisme organisateur (pour cause de manque de discipline par exemple).
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ville de Lognes



départ
 9/07/2017 
retour
 21/07/2017 
soit 13 jours et 12 nuits

  Test d’aisance  
aquatique obligatoire

départ
 2/08/2017 
retour
 14/08/2017 
soit 13 jours et 12 nuits

  Test d’aisance  
aquatique obligatoire,
  Autorisation parentale  
pour le saut à l’élastique

MillauSaint-Julien
en-Born

roc et

canyonroc et

canyon

11-14
ans

TrajeT
Voyage en TGV puis car jusqu’à  
Saint-Julien-en-Born dans les Landes.

Cadre de vie
Au bord de l’océan Atlantique, cette station 
balnéaire offre un cadre préservé et rare.

HébergemenT
En tentes larges 4 personnes pour 2 à 3 jeunes, 
tente restauration et sanitaires à proximité, 
dans un camping 3* tout confort, avec piscine. 
Participation à la préparation des repas et au 
ménage. Prévoir un sac de couchage, et un 
tapis de sol ou matelas gonflable

au programme
- Surf (2 séances)
- Bodyboard, Waveski (1 séance)
- Piroque Hawaïenne (1 séance)
- Accrobranche (1 séance)
- Bouée Tractée (1 séance)
-   Wibit (1/2 journée), parc aquartique  
de structures gonflables géantes

- Et aussi : baignades en mer, football, veillées…

TrajeT
Voyage en TGV puis en car jusqu’à Millau, dans 
l’Aveyron.

Cadre de vie
Sports d’eaux vives ou sports de montagne, 
profitez des falaises et des rapides offertes par les 
Gorges du Tarn.

HébergemenT
En tentes larges 4 personnes pour 2 à 3 jeunes, 
chalets cuisine et sanitaires à proximité, au sein 
d’un camping 3* avec piscine. Participation à la 
préparation des repas et au ménage.
Prévoir un sac de couchage, et un tapis de sol ou 
matelas gonflable

au programme
- Rappel Géant, Kayak Frenzy (1 séance)
- Parcours aventure (1 séance)
- Rafting ou mini Raft (1 séance)
- Via Ferrata (1 séance)
- X’trem Nawak : parcours d’obstacles
-   « Bungee Jumping » : saut à l’élastique, seul ou 

en tandem (activité facultative)
- 1 sortie à Millau
-  Et aussi : baignade farniente à la piscine, volley, 

pétanque, randonnées pédestres, grands jeux à 
thèmes et veillées animées…

sea, surf
sunand

sea, surf
sunand

Chaque année, la Ville de Lognes propose à ses jeunes de 6 à 14 
ans des séjours estivaux en centres de vacances. Ils sont l’occasion 
pour eux de vivre une expérience collective faite de découvertes 
et d’épanouissement. 

Un soin tout particulier a été porté à la variété et à la qualité des 
activités. Le professionnalisme des prestataires choisis offre les 
meilleures garanties possibles de sécurité et de pédagogie, en 
cohérence avec le projet communal (apprentissage de l’autonomie, 
affirmation de soi, enrichissement personnel).

Afin de permettre au plus grand nombre de vivre cette expérience, 
les tarifs des séjours sont calculés selon le principe du taux d’effort. 
Basé sur le revenu mensuel moyen de chaque foyer, ce mode de 
calcul est plus juste et équitable. Il s’inscrit dans la politique 
menée par les élus de la Ville pour faciliter l’accès à tous aux 
loisirs et à la culture.

Annick Mignon
Maire-adjointe chargée des 

Ressources humaines, de l’Éducation 
et des Activités périscolaires

Thierry Cheneau
Maire-adjoint chargé de la Jeunesse

renseignements
Service jeunesse et sports : 01 60 06 88 93  

Service périscolaire : 01 60 06 88 57 

11-14
ans

édito


